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Introduction

La mission du Programme III vise à « Contribuer au Développement Humain Durable à
travers le Développement des Ressources Humaines » des Ministères de la Jeunesse et/ou des
Sports et des Instituts de formation des cadres.

Cette mission repose sur le postulat que les ressources humaines constituent la première
richesse des pays. Elle se décline en trois (3) objectifs stratégiques ainsi qu’il suit :

OS.1- Appuyer le développement et la valorisation des ressources humaines des Ministères et
des Instituts.

OS 2- Accompagner l’innovation pédagogique et la rénovation des pratiques à travers la 
recherche/développement.

OS 3- Renforcer la coopération au service du développement durable.

Où voulons-nous aller?

L’ambition de la programmation 2005-2008 est de faciliter le développement harmonieux des
ressources humaines en tant que matière première des pays. La programmation proposée tend
ainsi à mobiliser et à engager les Etats et Gouvernements membres dans une démarche
d’ingénierie de la formation des cadres et de renforcement des capacités de gestion de la
formation.

Cette programmation vise aussi à renforcer la place et le rôle de l’Institut national dans le
dispositif de formation en accompagnant celui-ci dans sa démarche de renforcement des
capacités de formation, d’intégration des besoins nouveaux et de la qualité des enseignements.

 Au niveau stratégique, elle accompagnera les efforts des Etats et Gouvernements membres
qui souhaitent produire des cadres bien formés capables d’assurer la pérennité et l’efficacité
de la mise en œuvre des politiques nationales à travers une démarche de qualité.

Comment y arriver ?

Le programme III repose sur une approche conceptuelle à la fois systémique et itérative.

Le programme dispose de multiples modes d’intervention déjà expérimentés, tels : séminaire,
stage, formation longue durée, groupe d’étude, l’expertise, le financement, un réseau
d’Instituts, la conférence thématique de 2006, une Commission consultative permanente,
etc…

Il dispose également de stratégies d’intervention à travers le partenariat institutionnel et
l’expertise, et des stratégies d’échanges, de concertation et de coopération à travers la
Commission consultative permanente sur la formation des cadres supérieurs.

Le principal résultat attendu concerne l’accès du plus grand nombre de jeunes aux retombées
ou bénéfices générés par la formation des cadres au sein des pays membres de la CONFEJES.
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Les priorités de la programmation 2006

Le développement des ressources humaines constitue la mission du Programme III. L a
formation des cadres, domaine transversal, en est le fer de lance. Les secteurs Jeunesse, Sport,
Loisir sont les principaux utilisateurs des cadres intermédiaires et supérieurs produits par les
Instituts. Ces cadres contribuent ainsi largement au renforcement des capacités nationales.

La contribution proposée par le Programme III s’inscrit dans le cadre de la programmation
générale et elle vise à consolider la mise en œuvre des orientations et des actions assignées au
programme. Plus précisément, celles-ci s’inscrivent dans une démarche d’innovation et de
rénovation de la formation des cadres. Les priorités 2006 concernent les chantiers suivants :

Les interventions au niveau national

o  Les politiques de formation des cadres et l’élaboration du plan national y découlant
demeurent les actions prioritaires à poursuivre en matière de rénovation du dispositif
national de formation des cadres. Les actions proposées sont :

o La poursuite du soutien technique et financier;
o La production d’un guide pratique sur l’élaboration des politiques nationales et du

plan de formation des cadres ;
o La réalisation de la Conférence ministérielle sur la formation des cadres.

Les interventions au niveau des Instituts de formation

o  L’accompagnement des projets de rénovation et d’harmonisation des programmes de
formation des cadres. Les actions proposées sont :

o La finalisation de l’étude sur le 1er cycle du programme «Professorat de Sport » ;
o La poursuite de l’étude sur le 1er cycle des programmes de formation des cadres de

Jeunesse ;
o La finalisation de l’étude sur le module de formation en loisir ;
o  La réunion des Directeurs des Instituts relative à l’implantation et à la mise en

œuvre des nouveaux programmes précédemment cités ;
o L’établissement des termes de référence de trois (3) études programmées.

o L’appui direct au développement des ressources humaines :
o La formation des formateurs de formateurs - les bourses d’études supérieures -
o La formation continue des enseignants en exercice - sessions de formation -
o La formation des formateurs dans le cadre des programmes de la CJSOI.

Les interventions en matière de renforcement de la coopération multilatérale

o L’appui à la CJSOI en matière de formation continue des cadres de l’Océan Indien ;
o  La réunion du groupe de travail de la Commission consultative permanente sur la

formation des cadres supérieurs et la réunion des Directeurs des Instituts ;
o La réunion du Comité de pilotage chargé de réactualiser les documents techniques de

la Conférence ministérielle sur la formation des cadres
o L’appui à la consolidation du réseau des Instituts de formation;
o Le renforcement des partenariats à travers l’expertise et la mobilité des ressources.


